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1 INTRODUCTION 

SPE SDL a obtenu le récépissé de déclaration N°2010/0095 signé par Monsieur Le Préfet de la 

Haute Vienne en date du 7 Décembre 2010 pour son installation de cogénération biomasse et 

obtenu le permis de construire de la centrale biomasse et du bâtiment de stockage et préparation 

biomasse en date du 26 Mars 2011. 

La centrale biomasse a été mise en service et couplée au réseau ENEDIS le 9 Mai 2012. 

Le présent rapport concerne donc le 9 ième exercice d’exploitation de la centrale dans le cadre 

du contrat de rachat d’électricité biomasse enregistré sous le numéro BOA 00 23330 dont le 

terme est fixé au 8 mai 2032 à minuit. 
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2 CARACTERISTIQUES DE L’INSTALLATION DE COGENERATION 

2.1 L’installation est composée de sous-ensembles  principaux  

- un système de convoyage biomasse mécanique de 6 tonnes heure de débit 

- une chaudière vapeur dotée d’un générateur vapeur de  9 013 KW,  

d’un surchauffeur vapeur de 3071 KW et d’un réchauffeur d’eau de 3127 KW 

fonctionnant à une pression de service  de 40 bar à 480°Celcius. 

- une turbine vapeur de marque MAN type MARC 1 couplée au générateur électrique.  

- un générateur de marque Leroy Somer d’une puissance électrique de 3,55 MWé  générant 

3,4 MWé net au réseau ERDF. 

- un système de filtre multi-cyclones et un électrofiltre. 

- une cheminée de 26 mètres de hauteur équipée d’une plateforme pour les contrôles et les 

mesures. 

- un ensemble de deux bennes de 10 M3 chacune pour la récupération des cendres 

- un ensemble de sécurités permettant le fonctionnement sans présence humaine 

permanente (autocontrôle) 

- un ensemble de système de détection et d’extinction incendie 

L’installation est conçue par  le constructeur URBAS pour pouvoir répondre aux 

engagements et objectifs fixés par l’autorisation d’exploiter la centrale biomasse. 

2.2 Schéma de principe de l’installation  

Le schéma de l’installation est joint en annexe 1 du présent document. 

La valorisation de l’énergie électrique est réalisée par l’accouplement mécanique de l’axe 

turbine vapeur à l’alternateur. L’installation est dimensionnée et réglée pour délivrer 3,4 MWé 

net au réseau ENEDIS. La totalité de l’énergie électrique produite est mise à disposition d’EDF. 

Un contrat d’achat d’énergie électrique séparé conclu avec EDF permet d’alimenter les 

auxiliaires de la centrale biomasse.  

Au plan thermique deux circuits distincts sont réalisés. 

Un premier circuit 93°C aller et 78°C retour est utilisé pour le ré-éssuyage des plaquettes brutes 

entrantes d’une puissance installée de 2448 KW thermique. 

Cette énergie thermique n’est pas comptabilisée dans le bilan thermique de l’installation 

conformément au CCTP de la CRE3. Par contre cette disposition permet d’encadrer les 

variations d’humidité de la biomasse entrante autour de 35% à  40 % HR% et un fonctionnement 

mieux maîtrisé du four en permettant ainsi d’assurer une stabilité et régularité de la production 

d’électricité et une meilleure combustion en diminuant les rejets.  
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Une autre boucle de valorisation thermique de 93°C aller et 78°C retour d’une puissance de 8 

288 KW thermique est dotée des compteurs d’énergie permettant de vendre la chaleur en continu 

à Scieries du Limousin et à GDM Pellets pour du séchage de sciures vertes.  

Cette chaleur est actuellement valorisée par Scieries du Limousin (SDL) d’une part pour de 

l’autoproduction d’électricité (environ 400 KWé) autoconsommée et pour de la récupération de 

chaleur basse température 37°C aller 27°C retour totalement valorisée pour du ré-essuyage de 

plaquettes forestières et réchauffage d’air d’admission des deux sécheurs sciures de GDM 

Pellets. Une installation pour tempérer le bâtiment de stockage biomasse et les bâtiments de 

Scieries du Limousin sont aussi en service sur cette énergie basse température.    

La performance de combustion permet de disposer de la totalité de la puissance thermique utile 

qui est désormais depuis octobre 2019 totalement valorisée vers les deux sécheurs sciures de 

GDM Pellets et SDL. Cette installation de séchage de sciures vertes permet de porter l’humidité 

de 50% sur brut à 10% sur matière brute.  

En marche normale, la consommation thermique est à son maximum sur la cogénération qui 

atteint les limites de capacités thermiques installées quand les deux ORC basse température sont 

en production. 

L’efficacité de l’installation ainsi optimisée permet de dépasser très largement l’engagement 

CRE en terme d’efficacité énergétique V%.  

2.3 Nature de la biomasse  

La biomasse utilisée est exclusivement de la biomasse naturelle soit sous forme de produits 

connexes approvisionnés par Limousin Appro Bois principalement sous forme de plaquettes 

forestières issues de la forêt ou produites sur site. Un plan d’approvisionnement a été enregistré 

par le Préfecture de Région du Limousin le 30 Juin 2009. Les besoins de biomasse n’ont pas 

évolués. 

Aucune énergie fossile n’est nécessaire au fonctionnement de l’installation. 

Voir Attestation signée du Producteur annexe 2 jointe, 

 

 

  



RAPPORT D’EXPLOITATION ANNUEL CENTRALE BIOMASSE SPE SDL EXERCICE 9 

Page 5 

3 CADRE REGLEMENTAIRE 

L’installation SPE SDL est une installation soumise à simple déclaration qui respecte les 

préconisations de la Rubrique ICPE par l’arrêté type 2910 A au titre de la combustion de 

biomasse naturelle. 

L’installation respecte les règles de sécurité d’une chaudière en régime d’autocontrôle qui 

fonctionne 24 heures sur 24 à minima 7487 heures par an. 

Les personnels d’astreintes résident à moins de 15 minutes de l’installation et peuvent intervenir 

soit à distance, soit sur place par appel automatique de l’installation. Chaque technicien est 

équipé d’un système de protection des travailleurs isolés avec appel automatique d’une société 

de surveillance en cas d’absence de détection de mouvement du personnel.   

Les responsables régionaux du service des pompiers et les responsables locaux des pompiers de 

Saint Léonard de Noblat sont venus reconnaitre le site et SPE SDL a pris en compte l’ensemble 

des demandes particulières faites pour la sécurité incendie du site avec les préconisations de la 

DREAL. 

D’autre part l’installation pour la sécurité du réseau ENEDIS, SPE SDL répond aux règles 

ENEDIS suivantes précisées dans les documents suivants: 

- Convention de raccordement 

- Convention d’exploitation   

- Le contrat CARD I 

- Un accord de rattachement au périmètre d’équilibre 

SPE SDL vis-à-vis d’EDF respecte les conditions du contrat d’achat d’électricité conclu entre 

EDF et SPE SDL le 9 mai 2012. 

Enfin la totalité de la production étant vendue à EDF, SPE SDL a conclu un contrat d’achat 

d’électricité avec EDF Entreprises pour l’alimentation des auxiliaires de l’usine biomasse.  

La Société SPE SDL est régie par le code APE 3511 Z des producteurs d’électricité. 

L’actionnaire principal et majoritaire est la Société Scieries du Limousin (SDL). 

La centrale est exploitée directement par les personnels embauchés par SPE SDL qui consignent 

dans un cahier de chaufferie l’ensemble des événements journaliers et dont les exemplaires 

uniques sont numérotés de 1 à xx sont conservés et archivés sur place. 

L’installation est assurée par le Groupe d’assurance Albingia pour couvrir les risques 

d’incendie, bris de machine et pertes d’exploitation. Le montant des primes versées par SPE 
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SDL à ce groupe d’assurance est en rapport avec  la valeur des investissements et des chiffres 

d’affaires portés par SPE SDL 

L’installation à fait l’objet fin 2021 d’un contrôle réglementaire pluriannuel de conformité N° 

5320306A/1 du 26 janvier 2022 attestant la conformité de la centrale biomasse. 

Voir Annexe 3 attestation de conformité pluriannuelle jointe. 

4 SUIVI DE L’EXPLOITATION DE LA CENTRALE BIOMASSE 

Le suivi de l’exploitation aborde les sujets suivants : 

La biomasse  

- le type des produits biomasse 

- le tonnage utilisé annuellement pour la production électrique et thermique 

- l’origine géographique de la biomasse et les zones montagnes 

- les fournisseurs de produits sont gérés par la société Limousin Appro Bois 

- le prix d’entrée dans la centrale 

La production des énergies électrique et thermique mensuelle et annuelle 

- l’achat d’électricité auxiliaires mois par mois et au cumul annuel 

- la production et la vente d’électricité au réseau EDF mois par mois et au cumul annuel 

- la production de chaleur vendue à SDL et la production de chaleur utile à la transformation 

de la biomasse mois par mois et au cumul 

L’efficacité énergétique de l’installation 

- la formule de calcul du V% 

- Le résultat annuel obtenu 

- Les voies de progrès 

Le suivi environnemental 

- Les rejets atmosphériques avec la mesure des performances 

- Les rejets solides sous forme de cendres 

- Les autres déchets 

- Les rejets en eau 
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4.1 La biomasse  

La biomasse utilisée pour la  production d’énergies électrique et thermique est en provenance 

du Limousin et pour une part vient du site même des Scieries du Limousin. 

Le plan d’approvisionnement décrit les origines envisagées et la réalité de l’exploitation 

forestière et des fournisseurs confirmeront le caractère local des ressources.    

4.1.1 La consommation de biomasse mensuelle et annuelle 

Les données annuelles pour l’année 2022 sont jointes sur la base du tableau proposé par la 

Préfecture et sont les suivantes: 

 

Matière brute entrante chez Limousin Appro Bois avant préparation, stockage et ré-essuyage. 

 

 

Suivi du plan d'approvisionnement

Seules les cellules en vert sont à remplir. Les autres cellules sont des formules de calcul automatique

Appel à projets : CRE3

Installation (opérateur, localisation) :

Année: 2 021

Période: du 1er janvier au 31 décembre

Date d'envoi en Préfecture: 10/02/2022

Tonnes de biomasse prélevée

Document sur la base duquel le Préfet de la Région Limousin exercera les contrôles prévus dans le cahier des Charges de l'Appel à Projets

Fournisseur Tonnage PCI Prix Catégorie Total Ss-total % 87 19 23 Ss-

Limousin Apro Bois via SDL 7 500 1 950 50,00 2 5 100 5 100 100% 1 500 3 600 0

LAB VIA ALLIANCE 5 000 1 950 52,00 5 3 316 3 067 92,48% 2 024 404 638 239

LAB VIA SAS FAYE 5 000 1 950 52,00 5 4 734 4 734 100% 2 982 1 325 427 0

LAB VIA BOIS ENERGIE87 10 000 2 008 50,00 5 8 666 8 666 100% 8 260 406 0

ETA POUPARD 22 000 1 980 52,00 5 20 015 20 015 100% 11 500 8 515 0

LAB VIA BILGIN 4 000 1 990 52,00 5 3 465 3 465 100% 3 465 0

LAB VIA SEQUIERA 23 8 000 1 960 52,00 5 6 774 6 774 100% 2 032 1 355 3 387 0

Total 61 500 1 974,1 51,43 52 070 51 821 99,52% 28 298 3 084 20 438 239

SPESDL MOISSANNES 87400
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La date de clôture du 9 ième exercice permet d’observer les consommations et productions sur 

une année complète en année civile du 1er janvier à 00 H 00 2021 (une année pleine) et les 

derniers relevés sont arrêtés au 31 décembre 2021 24 H 00. L’annexe 4 fait figurer le tableau 

spécifique de suivi de la consommation et provenance de la biomasse dans sa version complète 

transmise par les services de la Préfecture de Limoges en mars 2021. La biomasse consommée 

par la centrale après prestations de ré-essuyage réalisées par Limousin Appro Bois, donne les 

résultats mensuels et annuels suivants : (pci biomasse en KWh/tonne) 

 

L’unité de transaction étant le Mètre Cube Apparent MAP il est retenu un coefficient de 4,1 

MAP par tonne. 

4.1.2 Les zones de provenances 

Comme demandé nous avons observé et conduit les prélèvements sur les zones prévues au plan 

d’approvisionnement. 

MOIS AnnéeKWh E  Produits  EDFKWh Th Valorisés Tonnes Pci Biomasse

MAP

Janvier 2021 3 572 9 530 096

Février 2021 3 039 8 108 052

Mars 2021 3 739 9 975 717

Avril 2021 3 646 9 727 528

Mai 2021 2 903 7 745 009

Juin 2021 2 385 6 363 180

Juillet 2021 3 600 9 604 800

Août 2021 3 382 9 023 046

Septembre 2021 3 778 10 079 183

Octobre 2021 3 714 9 908 952

Novembre 2021 3 967 10 583 956

Décembre 2021 3 636 9 700 067

Total 41 360 110 349 586

Période de référence REFERENCE MSI 9 mai 201241 360

Clôture 31 Décembre 2021 Pci Moyen Biomasse

Dispo 91,76%TAUX Kwh/T 2 668



RAPPORT D’EXPLOITATION ANNUEL CENTRALE BIOMASSE SPE SDL EXERCICE 9 

Page 9 

La zone d’approvisionnement est comprise dans un rayon maximum de 100 kilomètres. 
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Selon les déclarations jointes des chantiers forestiers régionaux des fournisseurs (Cf en annexe 

5)  on peut estimer en % de la fourniture globale la répartition Zone ICHN est dans la proportion 

suivante : 75% 

 

4.1.3 Le prix d’entrée de la biomasse dans la centrale.  

Pour ce qui concerne le prix de la biomasse, Limousin Appro Bois négocie l’approvisionnement 

directement avec chacun des fournisseurs et est, vis-à-vis de la centrale SPE SDL, le seul 

fournisseur de biomasse. Un contrat d’approvisionnement a été conclu avec une garantie de 

fourniture annuelle à la centrale biomasse. 

Limousin Appro Bois assure les prestations suivantes pour toutes les biomasses entrantes que 

ce soit pour ses propres produits connexes de scierie que ceux des fournisseurs extérieurs : 

- La réception des produits 

- La pesée des produits 

- Le contrôle qualité (essences ferrailles, pierres) avec extraction des impropres 

- L’acheminement et les convoyages 

- Le stockage sous abri 

- Le broyage et affinage des gros morceaux 

- L’éclatement des gros bois avec une refendeuse 

- Le ré-essuyage par séchage thermique et le stockage sec sous abri 

- L’acheminement vers la centrale 24h/24h 

- La surveillance et la continuité de livraison 

- La garantie de fourniture du tonnage annuel avec le maintien d’un volume de stockage 

de l’ordre d’environ 5 000 tonnes, notamment pour la période hivernale 

- Le contrôle sécurité incendie du stockage et les moyens de lutte contre l’incendie  

- La gestion de l’approvisionnement et de la facturation de la fourniture 

La répartition des tonnages est approximativement la suivante

Départements origine Tonnages % Distances

19 3 084 5,95% < 100 Kms

23 20 438 39,44% < 100 Kms

87 28 298 54,61% < 100 Kms

TOTAL 51 821 99,52%

Zone ICHN 38866 75% < 100 Kms

AUTRE provenances 249 0,48%

TOTAL 52 070 100,00%

SYNTHESE DE L'APPROVISIONNEMENT 2021



RAPPORT D’EXPLOITATION ANNUEL CENTRALE BIOMASSE SPE SDL EXERCICE 9 

Page 11 

- L’entretien du bâtiment biomasse et de ses équipements 

- Les charges d’électricité et de manutention engins avec chauffeurs 

 Pour l’ensemble de ces prestations Limousin Appro Bois facture la totalité de la biomasse sèche 

à un prix moyen au MAP à 18,05 € H.T. /Map ou le MWh Pci livré à 27,73 € H.T. entrée four à 

la centrale. Il est à noter que les prix de biomasse autres que celles issues directement de la 

scierie ont vu leurs prix se stabiliser et sont  actuellement encore en phase avec la formule 

d’indexation du contrat de vente d’électricité. 

4.2 La production des énergies électrique et thermique mensuelle et annuelle  

Période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 

Remarques : Dans la période considérée la centrale a été arrêtée une fois en mai pour 

maintenance puis plusieurs fois sur coupure réseau ENEDIS sur l’année 2021.  

La centrale a fonctionné 8 038 heures en équivalent pleine puissance à 3,4 MWé net au réseau 

pour un objectif d’engagement minimum de 7 487 heures. 

La consommation de chaleur a fonctionné toute l’année de référence et elle a été augmenté de 

2 MW thermique installé en août 2019 par un second sécheur de sciures vertes qui fonctionne 

24/24 depuis octobre 2019 mais cette puissance est compensée pour partie par la récupération 

totale de la basse température 37°C/27°C pour le préchauffage de l’air d’admission des deux 

sécheurs installés. La puissance moyenne annuelle valorisée est de l’ordre de 3 MW thermique 

sur ces sécheurs en haute température et environ 3 MW en basse température. 

Durant ce 9 ième exercice les installations n’ont pas fonctionné  au régime nominal et en dessous 

du maximum possible.  En effet un des deux ORC a été en panne dès la fin avril suite à un 

MOIS Année KWh E  Produits  EDF

Janvier 2021 2 428 825

Février 2021 2 208 929

Mars 2021 2 278 596

Avril 2021 2 349 492

Mai 2021 2 122 305

Juin 2021 1 403 288

Juillet 2021 2 468 421

Août 2021 2 418 877

Septembre 2021 2 381 156

Octobre 2021 2 473 770

Novembre 2021 2 359 904

Décembre 2021 2 436 798

Total 27 330 361



RAPPORT D’EXPLOITATION ANNUEL CENTRALE BIOMASSE SPE SDL EXERCICE 9 

Page 12 

incident de turbine et d’alternateur. Etant en cours de révision, nous avons commandé une 

turbine neuve Chine amis compte tenu des délais elle devrait arriver début Mars 2022 ceci 

explique le plus faible rendement sur l’année 2021. Nous avons réalisé en 2021 un programme 

d’isolation des installations vapeur par des couvertures thermique des vannes des réseaux 

vapeur. 

Au plan annuel en marche normale avec les 2 ORC le V% aurait été d’au moins  80,88%, mais 

les valeurs objectives ne sont pas atteintes en terme d’efficacité énergétique et se sont stabilisées 

à 70,56 %  au plus bas par rapport aux exercices précédents et respectent à leur minimum les 

engagements CRE. Les incidents d’ORC prolongés par les délais d’approvisionnement des 

matériels et des impossibilités pour les techniciens de venir de Chine ont certes réduits les 

performances mais au cumul pluriannuel des 9 ans passés, elles restent globalement bonnes et 

en moyenne très au-dessus des valeurs attendues. 2022 verra un retour aux performances 

habituelles et probablement à leur optimum. 

4.3 L’efficacité énergétique de l’installation  

Le calcul de l’efficacité énergétique V % de l’installation de production d’électricité est défini 

comme suit par le CCTP de la CRE : 

V % = (Energie thermique valorisée + Energie électrique produite mise au réseau – énergie 

électrique achetée) / Energie primaire en entrée de centrale (PCI) 

La différence entre la totalité de l’énergie produite mise au réseau et l’énergie achetée par la 

centrale pour sa propre consommation pour les auxiliaires est exprimée dans le bilan énergétique 

par une soustraction. Le résultat de cette différence est la production d’électricité nette dans le 

calcul du V%.  

Le résultat annuel obtenu pour l’exercice 9 de douze mois est le suivant : 
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Le résultat de l’efficacité énergétique annuel montre que le V% à 70,56% est juste limite à 

l’engagement pris auprès de la CRE à + 1,39%.   

Ce résultat est juste supérieur à la valeur du V pour lequel SPE SDL s’est engagé.  

Le seuil bas autorisé est de 69,6%*0,9 = 62,64% pour lequel l’acte d’engagement a été conclu 

pour un V de 69,6%.  

Avec un V annuel obtenu de 70,56 % ce résultat est lié aux aléas exceptionnels de 2021 , nous 

le jugeons pas à son seuil  de référence car nous avons eu davantage d’incidents techniques. Il 

reste très en deçà de nos performances cumulées sur les 8 années passées. Il pourra réévoluer 

selon le besoin annuel 2022 de granulés de bois. Il est probable que nous soyons en limite de 

disponibilité thermique en 2022 si le besoin annuel de granulés est fort. 

Ce résultat pour la 9 ième  année est donc faible, l’exploitation des deux sécheurs à sciures 

vertes et une année pleine est satisfaisant mais un mauvais fonctionnement des ORC pénalise le 

résultat.  La tendance au progrès de l’efficacité énergétique reste à venir en plus de la réparation 

d’un ORC  puisque nous avons conduit  la lutte contre les pertes de chaleur sur réseaux vapeur  

de quelques % attendus en 2022. 

MOIS Année KWh E  Produits  EDF kWh Elect Conso  aux KWh Th ValorisésTonnes Pci Biomasse Calcul V%

MAP

Janvier 2021 2 428 825 202 288 6 298 904 9 530 096 89,46

Février 2021 2 208 929 182 992 5 399 900 8 108 052 91,59

Mars 2021 2 278 596 194 553 6 427 259 9 975 717 85,32

Avril 2021 2 349 492 203 668 5 188 777 9 727 528 75,40

Mai 2021 2 122 305 199 406 3 979 633 7 745 009 76,21

Juin 2021 1 403 288 154 646 3 325 779 6 363 180 71,89

Juillet 2021 2 468 421 213 501 3 526 862 9 604 800 60,20

Août 2021 2 418 877 218 408 3 392 640 9 023 046 61,99

Septembre 2021 2 381 156 221 008 3 278 758 10 079 183 53,96

Octobre 2021 2 473 770 216 474 3 801 256 9 908 952 61,14

Novembre 2021 2 359 904 213 528 4 306 340 10 583 956 60,97

Décembre 2021 2 436 798 203 411 4 034 615 9 700 067 64,62

Total 27 330 361 2 423 883 52 960 723 110 349 586 70,56

Période de référence REFERENCE MSI 9 mai 2012

Clôture 31 Décembre 2021 Pci Moyen Biomasse

Dispo 91,76% TAUX Kwh/T 2 668

EE 2021 8038,34 HEURES PLEINE PUISSANCE ENGAGEMENT  V% CRE3 69,60% VALEURS CALCULS V%

² Annuel A 27 330 361 KWhé net

52 960 723 MWh thermique

8 038 RESULTAT  B 70,56% 110 349 586 Pci entrant

Tonnes Vertes 52 070 Ecart performance B-A 0,96%

Ecart en % 1,39% MAP/TONNES Facteur de

6,48 Ecart autorisé 69,6%*0,9 62,64% 4,1 MAP /TONNE conversion

0 Ecart réalisé 69,6%*1,01 70,56%
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 Voies de progrès pour l’exercice prochain : 

Pour l’année 2022 SPE SDL et Appro Bois Limousin vont s’attacher à restaurer le résultat 

annuel de l’efficacité énergétique par une utilisation continue des deux sécheurs a sciures vertes 

et une  une marche continue  ORC dès fin mars sur une nouvelle année quasi pleine, qui sera 

émaillée toutefois d’un seul arrêt annuel court fin AVRIL 2022. 

De ce fait le dixième exercice d’exploitation devra être le dépassement des engagements pris 

ainsi que la valorisation des efforts réalisés en 2021.  

2022, sera une année de mesure des efforts entrepris en 2021, l’ensemble des installations 

arrivent à maturité, ainsi que le terme du programme de développement. 

5 LE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

5.1  Rejet atmosphériques  

Comme chaque année, SPE SDL a diligenté DEKRA pour le contrôle et la mesure des émissions 

atmosphériques qui sont conformes à la réglementation en vigueur. 

Le rapport est joint en annexe 6 La référence imposée par la Préfecture de la Région Limousin 

est, selon le récépissé de déclaration, régie par la rubrique 2910 A et les résultats sont conformes 

aux attentes. 

5.2 Consommations et Rejets des eaux  

5.2.1 La consommation d’eau 

L’eau brute potable est alimentée par le forage de la Commune de Moissannes. La 

consommation moyenne est de l’ordre de 18 m3/jour. 

5.2.2 Les eaux usées et sanitaires 

Les eaux sanitaires sont liées à l’écoulement des eaux des douches, lavabos et des toilettes des 

deux personnes présentes sur site pour l’exploitation.  

La fosse septique de 2 m3 est vidangée selon son niveau par une entreprise spécialisée pour le 

curage et vidange. 

5.2.3 Les eaux de purges  

SPE SDL sous-traite le traitement d’eau à la Société VEOLIA water. Les produits de traitement 

sont entièrement 100% biodégradables. 
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Les points et réseaux de collectes des purges chaudières sont interconnectés et regroupés en un 

point unique. Les eaux sont contrôlées par échantillons et rejetées au milieu naturel à une 

température inférieure à 30°C et à l’intérieur de l’installation au point de prélèvement de 52°C.  

Les résultats des mesures et le rapport annuel sont joints en annexe 7 qui confirment que 

l’installation respecte les valeurs limites de la rubrique 2910 A y compris la DCO à 300 mg/litre.  

5.3 Les cendres  

Avec le type de biomasse utilisée pour les cendres le taux de cendres est d’environ de 3 % du 

tonnage de biomasse entrante verte. 

Du fait d’un léger ré-essuyage préalable des plaquettes avant la combustion le taux de cendre 

est autour de 1,5 à  2 % pour se clôturer à 827 tonnes de cendres ceci notamment associé aux 

bons réglages de combustion de la chaudière du fait de tenir une humidité quasi constante de la 

biomasse. 

SPE SDL a fait faire une série de mesures pour ses cendres par un laboratoire agrée et 

contradictoirement par un fabricant industriel d’engrais. 

IL ressort de ces analyses contradictoires que les cendres SPE SDL sont conformes à la norme 

NFU 42001. 

De ce fait SPE SDL a pu conclure un contrat d’enlèvement annuel avec un industriel de la 

production d’engrais.  Ce contrat joint en annexe 9. 

Un suivi régulier de la qualité des cendres est fait par cet industriel et ponctuellement par nos 

soins. 

6 CONCLUSIONS 

Cette neuvième année a été une année perturbée par une avarie sur un des ORC et des incidents 

de coupures sur le réseaux Enedis, toute la chaleur sera désormais épuisée dès 2022 et la 

recherche d’une disponibilité annuelle en rapport avec l’outil industriel avec le contrôle de 

l’ensemble des procédures et moyens d’exploitation est un objectif. 

Au plan humain SPESDL va se doter de l’embauche d’un ingénieur pour compléter les équipes 

de conduites actuelles. 

La performance V % s’est légèrement dégradée du fait des incidents énoncés et demeure au-

dessus de notre engagement initial. Ceci est aussi lié à la disponibilité effective des installations 

de Scieries du Limousin (SDL). La neuvième année donne des performances annuelles 

satisfaisantes du fait de l’exploitation continue en année pleine des entités SDL et GDM Pellets. 



RAPPORT D’EXPLOITATION ANNUEL CENTRALE BIOMASSE SPE SDL EXERCICE 9 

Page 16 

Nous pouvons considérer que le 9 ième exercice industriel de la centrale biomasse de 

Moissannes confirme sa maturité et qu’elle contribue chaque année favorablement à la réduction 

des gaz à effet de serre en Limousin. La centrale biomasse donne de l’emploi induit dans le 

secteur de l’exploitation forestière pour l’approvisionnement biomasse localement. 

L’approvisionnement en bois énergie a été régulier, mais notre attention se porte sur le maintien 

des prix de la biomasse au plus près de la formule d’indexation du contrat de rachat de 

l’électricité. Nous visons l’objectif de +75% d’efficacité énergétique pour 2022, ce qui placera 

la centrale biomasse de Moissannes dans ce que l’on appelle « la cogénération haute 

performance » avec le dépassement du seuil des 75% selon les critères de l’Europe repris en 

France par l’ADEME dans ses consultations BCIAT. 




































































